
 

A T T E S T A T I O N  
ARTICLE 114 et 114-1 du Code de Procédure Pénale 

 

 
 
 
Je, soussigné :  
 
Monsieur……………………………………………………………. 
 
Né (e)…………………………………………………………à…………………………………………. 
 
Demeurant …………………………………………………………………. 
 
Reconnais, en vue d’obtenir copie des procès verbaux de la procédure d’instruction  
 
N° 
 
ouverte au cabinet de 
 
, à mon encontre, avoir pris connaissance des articles 114 et 114-1 du Code de Procédure Pénale, 
à savoir :  
 

ARTICLE 114  

Modifié par LOI n°2015-993 du 17 août 2015 – art.11 
 
Les parties ne peuvent être entendues, interrogées ou confrontées, à moins qu’elles n’y renoncent 
expressément, qu’en présence de leurs avocats ou ces derniers dûment appelés. 
 
 Les avocats sont convoqués au plus tard cinq jours ouvrables avant l’interrogatoire ou l’audition de 
la partie qu’ils assistent par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, télécopie avec 
récépissé ou verbalement avec émargement au dossier de la procédure. 
 
Le dossier de la procédure est mis à leur disposition quatre jours ouvrables au plus tard avant 
chaque interrogatoire de la personne mise en examen ou chaque audition de la partie civile. Après 
la première comparution de la personne mise en examen ou la première audition de la partie civile, 
le dossier est également mis à tout moment à la disposition des avocats durant les jours ouvrables, 
sous réserve des exigences du bon fonctionnement du cabinet d'instruction 
 
Après la première comparution ou la première audition, les avocats des parties ou, si elles n'ont 
pas d'avocat, les parties peuvent se faire délivrer copie de tout ou partie des pièces et actes du 
dossier. La délivrance de cette copie doit intervenir dans le mois qui suit la demande. Si le dossier 
a fait l'objet d'une numérisation, cette copie est remise sous forme numérisée, le cas échéant par 
un moyen de télécommunication selon les modalités prévues à l'article 803-1. La délivrance de la 
première copie de chaque pièce ou acte du dossier est gratuite.  
 
Lorsque la copie a été directement demandée par la partie, celle-ci doit attester par écrit avoir pris 
connaissance des dispositions du sixième alinéa du présent article et de l'article 114-1. Lorsque la 
copie a été demandée par les avocats, ceux-ci peuvent en transmettre une reproduction à leur 
client, à condition que celui-ci leur fournisse au préalable cette attestation.  
 
Seules les copies des rapports d'expertise peuvent être communiquées par les parties ou leurs 
avocats à des tiers pour les besoins de la défense.  

 
Lorsque la copie a été demandée par l'avocat, celui-ci doit, le cas échéant, donner connaissance 
au juge d'instruction, par déclaration à son greffier ou par lettre ayant ce seul objet et adressée en 
recommandé avec accusé de réception, de la liste des pièces ou actes dont il souhaite remettre 
une reproduction à son client.  
 
Le juge d'instruction dispose d'un délai de cinq jours ouvrables à compter de la réception de la 
demande pour s'opposer à la remise aux parties de tout ou partie des copies demandées ou de 
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leurs reproductions par une ordonnance spécialement motivée au regard des risques de pression 
sur les victimes, les personnes mises en examen, leurs avocats, les témoins, les enquêteurs, les 
experts ou toute autre personne concourant à la procédure.  
 
Cette décision est notifiée par tout moyen et sans délai aux parties ou à leurs avocats, qui peuvent, 
dans les deux jours de sa notification, déférer la décision du juge d'instruction au président de la 
chambre de l'instruction, qui statue dans un délai de cinq jours ouvrables par une décision écrite et 
motivée, non susceptible de recours. Lorsque la copie a été demandée par l'avocat, à défaut de 
réponse notifiée dans le délai imparti, l'avocat peut communiquer à son client la reproduction des 
pièces ou actes mentionnés sur la liste.  
 
Les modalités selon lesquelles les copies sont remises à une personne détenue et les conditions 
dans lesquelles cette personne peut détenir ces documents sont déterminées par décret en 
Conseil d'État.  
 
Par dérogation aux dispositions des huitième et neuvième alinéas, l'avocat d'une partie civile dont 
la recevabilité fait l'objet d'une contestation ne peut transmettre à son client une reproduction des 
pièces ou actes du dossier sans l'autorisation préalable du juge d'instruction, qui peut lui être 
notifiée par tout moyen. En cas de refus du juge d'instruction ou à défaut de réponse de ce dernier 
dans les cinq jours ouvrables, l'avocat peut saisir le président de la chambre de l'instruction, qui 
statue dans un délai de cinq jours ouvrables, par une décision écrite et motivée non susceptible de 
recours. En l'absence d'autorisation préalable du président de la chambre de l'instruction, l'avocat 
ne peut transmettre la reproduction de pièces ou actes du dossier à son client. 
 

ARTICLE 114-1 

 
Modifié par la LOI n°2021-1729 du 22 décembre 2021 
 
Sous réserve des dispositions du sixième alinéa de l'article 114, le fait, pour une partie à qui une 
reproduction des pièces ou actes d'une procédure d'instruction a été remise en application de cet 
article, de la diffuser auprès d'un tiers est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € 
d'amende. 
 
 
 
Fait à  
 
Le 
 
 
 
Signature  


